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Cette notice départementale présente un dispositif particulier : le dispositif amélioration du potentiel 
pollinisateur des abeilles domestiques pour la préservation de la biodiversité (API). 
 
Elle complète la notice nationale d’information sur les aides en faveur de l’agriculture biologique, sur les mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC). 
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Les bénéficiaires de MAEC doivent remplir, comme pour les autres aides, les exigences de la conditionnalité. Ces 
exigences spécifiques sont présentées et expliquées dans les différents livrets de conditionnalité (à votre 
disposition en DDT). 
 
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en API. 
 
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT. 

 

 

1 Objectifs de la mesure 
 
La mesure API est une mesure déconcentrée à cahier des charges national et dont la mise en œuvre est 
régionalisée.  
Elle vise à modifier sensiblement les pratiques apicoles pour mieux mettre cette activité au service de la 
biodiversité végétale dans les zones de grandes cultures et dans les zones intéressantes au titre de la biodiversité. 

 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 21 € par ruche (colonie) engagée vous 
sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 
 

 

2 Conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure 
 
En plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la notice nationale 
d’information, vous devez respecter les conditions spécifiques à la mesure API. 
 

2.1 Les conditions relatives à la demande, au demandeur ou à l’exploitation 

Le siège de votre exploitation doit être situé en région où le dispositif est accessible 

 
Le montant de votre demande devra être supérieur ou égal 1 512 €/an (72 ruches). 

 

Vous ne pouvez vous engager dans la mesure que si, au total, votre engagement représente un montant annuel 
d’au moins 1 512 € par an, soit 72 ruches. Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande, 
celle-ci sera irrecevable. 
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2.2 Les conditions relatives aux colonies engagées 

Vous ne pouvez engager dans le dispositif que les colonies1 ayant fait l’objet d’une déclaration annuelle auprès de 
l'autorité compétente [Direction départementale de la protection des populations (DDPP) / Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) / Fédération des 
groupements de défense sanitaire (FGDS)] de votre département. 
 

 

3 Critères de sélection des dossiers 
 
Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d'aide au regard des capacités financières. Les 
dossiers seront soumis à un comité de sélection régional qui analysera les dossiers en fonction des priorités 
régionales et modalités d’intervention des partenaires financiers. 

 
Pour les contrats financés par des crédits de la Région, les ruches déplacées au titre de la biodiversité devront 
être ciblées sur des parcelles engagées en agriculture biologique ou dans une mesure agro-environnementale et 
climatique de réductions de produits phytosanitaires. 
 
 

 

4 Cahier des charges de la mesure API et régime de contrôle 
 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai 2016. 

L’ensemble des documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doit être 
conservé sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les 4 années suivantes.  
 
L’ensemble des documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doit être 
conservé sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les 4 années suivantes. 

 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure API sont décrites dans le tableau ci-dessous. 

 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect ne portent que sur la 
seule année considérée (anomalie réversible). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de 
l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. Voir la notice 
nationale d’information sur les MAEC et sur les aides en faveur de l’agriculture biologique pour le 

fonctionnement du régime de sanctions. 
 
 
L’ensemble des documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doit être 
conservé sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les 4 années suivantes. 

 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure API sont décrites dans le tableau ci-dessous. 

 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect ne portent que sur la 
seule année considérée (anomalie réversible). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de 
l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. Voir la notice 
nationale d’information sur les MAEC et sur les aides en faveur de l’agriculture biologique pour le 

fonctionnement du régime de sanctions. 

                                                                 
1
 Seules les colonies pour la production de miel sont éligibles. Les sélectionneurs de reines ne sont pas éligibles.
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4.1 Cahier des charges de la mesure API 
 

 
 

 

 

 

                                                                 
2
 Calcul du taux d'écart : nombre d'emplacements en anomalie/ nombre d'emplacements respectant les engagements. 

Application du régime SIGC pour déduire un taux et une pénalité éventuelle. Pour le calcul de la sanction financière la conversion en nombre de colonies en anomalie se fait au taux suivant : 1 
emplacement correspond à 24 colonies. 

Obligations du cahier des charges à respecter en 

contrepartie du paiement de l’aide 

Contrôle sur place Sanctions 

Modalités de contrôle 
Pièces à 

fournir 
Caractère Importance Etendue 

 Détenir en permanence un nombre de colonies au moins égal au nombre 
de colonies engagées 

Vérification sur la base du registre 
d'élevage et contrôle visuel de 

cohérence avec les constats terrain 

Registre 
d'élevage 

Réversible 
Principale (hors 

cas particulier des 
pertes hivernales) 

Totale 

 Enregistrement des emplacements des colonies :  
- description de l'emplacement (commune, lieu-dit  le cas échéant, 
situé ou non sur une zone intéressante au titre de la biodiversité), 
- nombre de colonies par emplacement,  
- date d’implantation de la colonie,  
- date de déplacement de la colonie 

Documentaire - présence du registre 
d'élevage et effectivité des 

enregistrements et vérification sur la 
liste des communes intéressantes au 

titre de la biodiversité 

Registre 
d’élevage 

Réversible Secondaire Totale 

 Présence d'un emplacement par tranche de 24 colonies engagées, par 
année d'engagement 

Vérification sur la base du registre 
d’élevage et contrôle visuel de 

cohérence avec les constats terrain 

Registre 
d’élevage 

Réversible Principale Totale
2 

 Présence d'au minimum 24 colonies engagées sur chaque emplacement 
Vérification sur la base du registre 

d’élevage et contrôle visuel de 
cohérence avec les constats terrain 

Registre 
d’élevage 

Emplacement non comptabilisé en cas de non 
respect 

 Respect d’une durée minimale d’occupation de 3 
semaines sur chaque emplacement (entre les mois d'avril et d'octobre) 

Documentaire : vérification sur la 
base du registre d'élevage 

Registre 
d’élevage 

Emplacement non comptabilisé en cas de non 
respect 

 Respect d’une distance minimale de 1 000 mètres entre 2 emplacements, 
en cas d’obstacles naturels (lignes de crête et cols en zone de montagne, 
bosquets) respect d’une distance minimale de 500 mètres entre 2 
emplacements 

Vérification sur la base du registre 
d’élevage et contrôle visuel de 

cohérence avec les constats terrain 

Registre 
d’élevage 

Un des 2 emplacements non comptabilisé en 
cas de non respect 

 Respect d’un emplacement pour chaque tranche de 96 colonies engagées 
sur une zone intéressante au titre de la biodiversité pendant au moins 3 
semaines entre les mois d’avril et d'octobre par année d'engagement 

Vérification sur la base du registre 
d’élevage et contrôle visuel de 

cohérence avec les constats terrain 

Registre 
d’élevage 

Réversible Principale Totale 
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4.2 Déclaration spontanée de la diminution du nombre de colonies engagées 

Lorsque vous ne détenez plus le nombre de colonies engagées dans la mesure (par exemple en raison des pertes 
hivernales), vous devez effectuer une déclaration spontanée auprès de votre DDT dans un délai de 15 jours à partir 

de la date du constat.  
La DDT peut alors vous proposer un délai maximum de 2 mois pour vous permettre de régulariser la situation et 
d’être à nouveau en capacité de respecter l’ensemble de vos engagements. Ce délai sera compatible avec une 
reconstitution du nombre de colonies engagées au plus tard le 15 mai. Passé ce délai, les obligations non respectées 
feront l’objet d’une sanction selon les règles exposées dans la notice nationale d’information. 

 

4.3 Précisions sur le régime de sanction 

Lorsqu’un emplacement ne respecte pas l’obligation du cahier des charges relative au nombre minimum de colonies 
engagées ou relative à la durée minimale d’occupation de l’emplacement, il n’est pas comptabilisé pour la 
vérification de l’obligation portant sur la présence d'un emplacement par tranche de 24 colonies engagées.  
De même lorsque deux emplacements ne respectent pas la distance minimale de 2 500 mètres entre les deux 
emplacements (ou 500 mètres en cas d’obstacles naturels), seul un des deux emplacements est comptabilisé pour la 
vérification de l’obligation portant sur la présence d’au moins un emplacement par tranche de 24 colonies engagées. 

Le contrôleur s’assure alors que le nombre d’emplacements respectant le cahier des charges est bien supérieur ou 
égal au nombre requis par l’engagement, et qu’un nombre suffisant d’entre eux est situé dans une zone intéressante 
au titre de la biodiversité. Si tel n’est pas le cas, un taux d’écart est calculé comme le nombre d’emplacements 
manquants ou en irrégularité rapporté au nombre d’emplacements présents respectant le cahier des charges. Les 
éventuelles pénalités habituelles sont alors appliquées en fonction de ce taux d’écart. 

 
Si l'anomalie ne concerne pas plus de trois emplacements, l’aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre après 
contrôle est réduite de ce taux d'écart.  
Si l'anomalie concerne plus de trois emplacements, le montant de l'aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre 
après contrôle est réduit : 
- De ce taux d'écart, s'il n'excède pas 10 %.  
- De deux fois ce taux d'écart, s'il est supérieur à 10 % mais inférieur ou égal à 20 %.  
- Si ce taux d’écart est supérieur à 20 %, aucune aide n'est octroyée au titre de la mesure.  
- Si ce taux d'écart excède 50 %, outre le non-paiement de l'annuité, une pénalité supplémentaire est appliquée, 

à concurrence d'un montant correspondant à la différence entre le nombre d'animaux déclaré et le nombre 
d'animaux constatés sans anomalie. 

 
Si l'anomalie est intentionnelle, aucune aide n'est octroyée au titre de la mesure. Si le taux d'écart excède 20 %, 
outre le non-paiement de l'annuité, une pénalité supplémentaire est appliquée, à concurrence d'un montant 
correspondant à la différence entre le nombre d'animaux déclaré et le nombre d'animaux constatés sans anomalie. 

 
Exemple : Un apiculteur engage 240 colonies dans la mesure API. Ces colonies doivent donc occuper au 

moins 10 emplacements, dont au moins 2 sur une zone intéressante au titre de la biodiversité entre les 

mois d’avril et d’octobre.  
Il est constaté sur le registre d’élevage que les 240 colonies n’ont occupé que 9 emplacements, dont 2 sur 

une zone intéressante au titre de la biodiversité. Une sanction sera alors prononcée sur cette année 

d’engagement. 
 
 
Calcul du taux d’écart : 

1 emplacement en anomalie / 9 emplacements respectant les obligations = 11% 

L'anomalie ne concerne pas plus de trois emplacements, l'aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre après 
contrôle est donc réduite de ce taux d'écart (11 %). 

La sanction correspond donc à : (240 colonies x 21 €) x 0,11 = 554,4 € 

Une réduction financière sera appliquée ramenant le paiement de l'aide à : (9 emplacements x 24 colonies x 21 €) - 

554,4 € = 3 981,6 €
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Cette notice départementale présente une mesure particulière : la protection des races menacées (PRM).  
Elle complète la notice nationale d’information sur les aides en faveur de l’agriculture biologique, sur les mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC). 
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Rappel : les bénéficiaires de MAEC doivent remplir, comme pour les autres aides, les exigences de la 
conditionnalité.  
Ces  exigences sont présentées et expliquées dans les  différents livrets de conditionnalité  (à votre disposition en  
DDT). 

 
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en PRM.  
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT. 
 
 
 

1 Objectifs de la mesure 
 

Cette mesure vise à conserver sur les exploitations des animaux des espèces asine, bovine, équine, ovine, caprine 
ou porcine appartenant à des races locales menacées de disparition.  
Les animaux doivent être conduits en race pure et, en ce qui concerne l’espèce équine, il est également acquis 
que les juments et ânesse inscrites au programme spécifique de sauvegarde de leur race puissent être engagées 
et conduites en croisement d’absorption.  
Pour être éligible, les races des animaux doivent figurer dans la liste nationale des races menacées d’abandon 
pour l’agriculture et, éventuellement, pour l’espèce équine dans la liste des races pour lesquelles le recours au 
croisement de sauvegarde est autorisé.  
La liste nationale des races menacées de disparition éligibles à cette mesure comprenant la liste des races équines 
pour lesquelles le recours au croisement d’absorption est autorisé figure en annexe du document cadre national 
et est reprise en annexe de la présente notice. 
 

 

2 Montant de la mesure 
 

En contrepartie du respect de chaque cahier des charges, une aide vous sera versée annuellement pendant les 5 
années de l’engagement :  
- Conduite d’animaux des espèces bovine, ovine, caprine, porcine appartenant à des races locales menacées de 

disparition : 200€/UGB/an. 
- Conduite en race pure d’équidés appartenant à des races locales menacées de disparition : 200€/UGB/an. 
- Conduite en croisement d’absorption dans les races figurant à la liste des races dans lesquelles ce croisement 

est autorisé (figurant en annexe) de juments ou d’ânesses : 200 €/UGB/an. 
 
Le montant de votre demande devra être supérieur ou égal à 200 €/an. Si ce montant minimum n’est pas respecté 
lors de votre demande, celle-ci sera irrecevable. 
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Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités d'intervention 
des différents financeurs. Si ce montant est dépassé, votre demande devra être modifiée. 
 

 

3 Critères de sélection des dossiers 
 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d'aide au regard des capacités financières. Les 
dossiers seront soumis à un comité de sélection régional qui analysera les dossiers en fonction des priorités 
régionales et modalités d’intervention des partenaires financiers. 
 

 

4 Conditions spécifiques d'éligibilité 
 

En plus des conditions d’éligibilité générales relatives aux différentes MAEC, rappelées dans la notice nationale 
d’information, vous devez respecter les conditions spécifiques décrites ci-dessous :  

 
ATTENTION : Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées 
durant tout le contrat. Leur non respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités versées. 

 

 

4.1  Conditions relatives à la demande, au demandeur ou à l’exploitation 
 
Le siège de votre exploitation doit être situé en région Île-de-France 
 
Par ailleurs vous devez respecter les conditions suivantes : 
  
• Conduite d’animaux des espèces bovine, ovine, caprine, porcine appartenant à des races locales menacées de 

disparition. 

Vous devez être répertorié par l’organisme de sélection ou de conservation de la race concernée agréé par le 
ministère en charge de l’agriculture, pour permettre l’expertise des animaux engagés dans la mesure et la 
collecte de l’état civil desdits animaux ainsi que de leurs produits le cas échéant. 

 

• Conditions spécifiques aux dispositifs en faveur des équidés 

Vous devez être le propriétaire des femelles équidés, et ne pouvez en être seulement le détenteur3. 
 
Vous devez adhérer à l’association ou à l’organisme agréé de la race concernée et à son programme technique. 
Dans le cas du recours au croisement de sauvegarde, vous devez adhérer au programme de sauvegarde mis en 
œuvre par l’organisme de sélection ou de conservation de la race. 

 

 

4.2 Conditions relatives aux animaux 
 

Vous pouvez engager en PRM les animaux répondant à l’un ou plusieurs critères des critères d’éligibilité définis ci-
après. 
 

· Animaux relevant des espèces bovine, ovine, caprine, porcine 

Les animaux éligibles sont de race pure et doivent figurer sur la liste nationale des races menacées de 

disparition annexée à la présente notice. 

                                                                 
3
 Si le propriétaire est le détenteur des équidés éligibles, il doit avoir par ailleurs satisfait à l'obligation réglementaire de déclaration auprès 

de l'institut français du chevalet de l'équitation (IFCE), en précisant le(s) lieu(x) de stationnement d'équidé(s) dont il est responsable et où 
sont stationnés les équidés éligibles. Le demandeur devra le cas échéant, être déclaré sur le fichier détenteur de l'IFCE au moment du dépôt 
de son dossier de demande d'aide.
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Les animaux éligibles sont les femelles qui ont la capacité de se reproduire en 2015, attestée par l'organisme de 
sélection ou l'organisme gestionnaire : 

- pour les bovins, il s’agit des femelles (vaches ou génisses) âgées de plus de 2 ans, 
- pour les ovins, il s'agit des brebis âgées d'au moins 1 an ou ayant mis bas,  
- pour les caprins et porcins, il s’agit des femelles ayant déjà mis bas au moins une fois. 

 
Vous devez détenir4 et engager un nombre de femelles reproductrices appartenant à des races locales menacées 
de disparition au moins égal à :  

- pour l’espèce porcine : au minimum 1 UGB (1 truie reproductrice de plus de 50 kg = 0,5 UGB)  
- pour l’espèce bovine : 3 UGB  
- pour les espèces caprine et ovine : au minimum 1 UGB soit 7 caprins ou 7 ovins. 

 

 
· Animaux relevant de l’espèce équine 

 
Les animaux éligibles sont de race pure ou conduits en croisement de sauvegarde, ils doivent dans tous les cas 

figurer sur la liste nationale des races menacées de disparition annexée à la présente notice, qui comprend la 
liste des races équines pour lesquelles le recours au croisement d’absorption est autorisé. Dans le cas d’une 

conduite en croisement de sauvegarde, seule les femelles sont éligibles. Dans tous les cas, vous devez être 
propriétaire5 des femelles engagées. 

 
Vous devez engager au moins un animal. Les animaux sont éligibles à partir de 6 mois. Dans le cas d’une conduite 
en croisement de sauvegarde, seule les femelles sont éligibles. Dans tous les cas, vous devez être propriétaire4 
des femelles engagées6 

 
 
 
 
 

5 Cahiers des charges et régime de contrôle 

 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai 2016. 
 
L’ensemble des documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doit être 
conservé sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les 4 années suivantes. 
 
Les différentes obligations des cahiers des charges de la mesure PRM sont décrites dans le tableau ci-dessous. 
 
 
Attention : si l'une de ces obligations n'est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter sur 
la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l'ensemble des 5 ans de l'engagement (anomalie 
définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l'aide réglementairement exigibles peuvent atteindre 

des sommes importantes.  

 

Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l'importance de l'obligation (principale ou secondaire) et selon 
l'importance de l'anomalie (à seuil ou totale). 
 
 

                                                                 
4
 L’obligation est de détenir les animaux, non d’en être propriétaire.

 

5
 L’obligation est d'être propriétaire des femelles, non d’en être détenteur.

 

6
 L’obligation est d'être propriétaire des femelles, non d’en être détenteur 
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5.1  Conduite d’animaux des espèces bovine, ovine, caprine, porcine appartenant à des races locales menacées de disparition 

 

Le registre d’élevage doit permettre de vérifier pour chaque femelle engagée : son n° d’identification officielle, le n° d’identification officielle du reproducteur 
mâle utilisé pour la mise à la reproduction, la période de mise à la reproduction, la date de mise bas et le ou les n° d’identification officielle des produits le cas 
échéant.  
 
 
 
 
 
7 

L’engagement ne porte pas sur des animaux précis identifies mais sur un nombre d’animaux. 
Pendant la durée de l’engagement, les animaux eux-mêmes peuvent changer, seul le nombre d’animaux éligibles détenus doit être en permanence égal ou supérieur au nombre d’animaux engages. 
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5.2 Conduite en croisement d’absorption de juments ou ânesse, inscrites au programme officiel d’absorption du livre 
 généalogique, dans les races autorisées 

  
 
 
 

 

 

 

 
8 

L’engagement ne porte pas sur des animaux précis identifiés mais sur un nombre d’animaux. 
 
Pendant la durée de l’engagement, les animaux eux-mêmes peuvent changer, seul le nombre d’animaux éligibles dont vous êtes propriétaire doit être en permanence égal ou supérieur au nombre 
d’animaux engagés. 
 
9 

La DDT peut mettre l'éleveur en demeure de régulariser sa situation à brève échéance, dans certains cas de déclaration spontanée d'un non respect. 
 

 



 
 
Version 2016  
  

12/23 
 

 

 
 

 
 

Les animaux doivent être inscrits sur le registre d’élevage avec leur nom complet et leur n° SIRE, afin de permettre leur contrôle dans la base SIRE, de l’Institut 
Français du Cheval et de l’Equitation. 
 
 
 
 
 
10 

La moyenne des animaux est le ratio entre le nombre de produits constatés au bout des 5 ans sur le nombre de femelles engagées. La sanction s’applique sur les 5 ans du contrat. 
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5.3 Conduite en race pure d’équidés appartenant à des races locales menacées de disparition 

 

Les animaux doivent être inscrits sur le registre d’élevage avec leur nom complet et leur n° SIRE, afin de permettre leur contrôle dans la base SIRE, de l’Institut 
Français du Cheval et de l’Equitation. 

11 
L’engagement ne porte pas sur des animaux précis identifiés mais sur un nombre d’animaux. Pendant la durée de l’engagement, les animaux eux-mêmes peuvent changer, seul le nombre d’animaux 

éligibles dont vous êtes propriétaire doit être en permanence égal ou supérieur au nombre d’animaux engagés. 

12 
La moyenne des animaux est le ratio entre le nombre de produits constatés au bout des 5 ans sur le nombre de femelles engagées. La sanction s’applique sur les 5 ans du contrat. 

13 
La descendance doit être inscrite au livre généalogique de la race. 
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5.4 Déclaration spontanée de la diminution du nombre d’animaux engagés 

 

Lorsque vous ne détenez plus le nombre d’UGB engagées dans la mesure (par exemple mort d’un animal 
engagé), vous devez effectuer une déclaration spontanée auprès de votre DDT dans un délai de 15 jours à partir 
de la date du constat.  
La DDT peut alors vous proposer un délai pour vous permettre de régulariser la situation et d’être à nouveau en 
capacité de respecter l’ensemble de vos engagements. Passé ce délai, les obligations non respectées feront 
l’objet d’une sanction selon les règles exposées dans la notice nationale d’information. 

 

5.5 Précisions sur le régime de sanction 
 

5.5.1 Présentation générale 
 
Lorsque le contrôleur ou la DDT constate une anomalie dans le respect des obligations du cahier des charges, un 
taux d’écart est calculé de la manière suivante : rapport entre le nombre d’animaux manquants ou en anomalie 
(c’est  
à dire la différence entre le nombre d’animaux engagés et le nombre d’animaux constatés sans anomalie) et le 
nombre d’animaux constatés sans anomalie. 
 
Si l'anomalie ne concerne pas plus de trois animaux, l'aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre après 
contrôle est réduite de ce taux d'écart. 
 
Si l'anomalie concerne plus de trois animaux, le montant de l'aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre après 
contrôle est réduit : 
 
- De ce taux d’écart, s'il n’excède pas 10 %. 
 
- De deux fois ce taux d’écart, s'il est supérieur à 10 % mais inférieur ou égal à 20 %. 
 
- Si ce taux d’écart est supérieur à 20 %, aucune aide n'est octroyée au titre de la mesure. 

 
- Si ce taux d’écart excède 50 %, outre le non-paiement de l'annuité, une pénalité supplémentaire est 

appliquée, à concurrence d’un montant correspondant à la différence entre le nombre d'animaux déclaré 
et le nombre d’animaux constatés sans anomalie. 

 
Si l'anomalie est intentionnelle, aucune aide n’est octroyée au titre de la mesure. Si le taux d'écart excède 20 %, 
outre le non-paiement de l'annuité, une pénalité supplémentaire est appliquée, à concurrence d'un montant 
correspondant à la différence entre le nombre d’animaux déclaré et le nombre d’animaux constatés sans 
anomalie. 
 
Exemple : Un éleveur a engagé 10 juments dans la conduite en race pure d’équidés appartenant à des races 

locales menacées de disparition. Il est constaté l’absence d’une jument. 

Nous sommes dans le cas où l’irrégularité ne concerne pas plus de trois animaux. 

Le calcul du taux d’écart est le suivant : 1/9 = 11 %  
La réduction de l’aide à laquelle le bénéficiaire peut prétendre après contrôle est donc égale à 11 %.  
Soit 9 x 200 € x 11 % = 198 € 

Le paiement de l’aide ne représente plus que : 9 x 200 € - 198 € = 1 602 € 
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• Cas de la conduite d’animaux des espèces bovine, ovine, caprine, porcine appartenant à des  
 races locales menacées de disparition : 
 
Pour l’obligation à seuils du cahier des charges (faire reproduire chaque année en race pure au moins 50 % des 
femelles engagées), le régime de sanction est adapté en fonction de l’importance d’un éventuel dépassement : 
 

Mise à la  
reproduction d’un % Coefficient multiplicateur de 

des femelles la sanction 
engagées  

% ≥ 50 Pas d’anomalie 
  

48,5 ≤ % < 50 25 % 
  

47 ≤ % < 48,5 50 % 
  

45,5 ≤ % < 47 75 % 
  

% < 45,5 100 % 
  

 

Les seuils définis dans la notice nationale d’information MAEC (page 6 et annexe) ne s’appliquent pas, et sont 
remplacés par les seuils indiqués ci-dessus. 

 
 
 

• Cas de la conduite en croisement d’absorption de juments ou d’ânesses et de la conduite en race pure 
 d’équidés appartenant à des races locales menacées de disparition : 
  
Pour l’obligation à seuils du cahier des charges de la conduite en race pure d’équidés appartenant à des races 
locales menacées de disparition (Obtenir au cours des 5 ans une moyenne d’au moins 2 naissances par femelle 
engagée), le régime de sanction est adapté en fonction de l’importance d’un éventuel dépassement : 
 

Obtention d’une  
moyenne (X) de 2 Coefficient multiplicateur de 

naissances par la sanction 
femelle engagée  

≥ 2 Pas d’anomalie 
  

1,9 ≤ X < 2 25 % 
  

1,8 ≤ X < 1,9 50 % 
  

1,7 ≤ X < 1,8 75 % 
  

X < 1,7 100 % 
  

 

Ce point de contrôle est vérifié en année 5. Ainsi, pour la conduite en race pure d’équidés appartenant à des 
races locales menacées de disparition (où vous pouvez engager aussi bien des mâles que des femelles) la 
moyenne de 2 naissances par femelle engagée sera vérifiée au prorata du nombre de femelles engagées chaque 
année. 
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ANNEXE : LISTE DES RACES BOVINES OVINES CAPRINES PORCINES MENACEES DE DISPARITION ET DE LEUR ORGANISME 

DE SELECTION OU DE CONSERVATION 
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ANNEXE : LISTE DES RACES ASINES ET EQUINES MENACEES DE DISPARITION ET DE LEUR ORGANISME 

GESTIONNAIRE 
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